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Reglement grand-ducal du 17 mars 1998 portant application de la directive 96I62/CE du Conseil du 27 septembre 
1996 concernant !'evaluation et la gestion de la qualite de l'air ambiant. 

(Mem. A - 26 du 3 avril 1998, p. 404; dir 96162) 

Art. 1. OBJET 

Le present reglement a pour objet: 

la definition et la fixation des criteres precis concernant la qualite de l'air ambiant en vue d'eviter, de prevenir ou de 

reduire les effets nocifs pour la sante humaine et pour l'environnement; 

!'evaluation de la qualite de I·air ambiant sur la base de methodes et criteres arretes; 

la centralisation et le traitement des donnees relatives a la qualite de l'air ambiant et !'information du public 

notamment par l'introduction de seuils d'alerte; 

le maintien de la qualite de l'air ambiant, voire son amelioration en cas de necessite. 

Art. 2. DEFINITIONS 

Au sens du present reglement on entend par: 

1) «air ambiant»: l'air exterieur de la troposphere, a !'exclusion des lieux de travail; 

2) «polluant»: toute substance introduite directement ou indirectement par l'homme dans l'air ambiant et susceptible 

d'avoir des effets nocifs sur la sante humaine et/ou l'environnement; 

3) «niveau»: concentration d'un polluant dans l'air ambiant ou son depot sur les surfaces en un temps donne; 

4) «evaluation»: toute methode utilisee pour mesurer, calculer, prevoir ou estimer le niveau d'un polluant dans l'air 

ambiant; 

5) «valeur limite»: niveau fixe sur la base de connaissances scientifiques, en vue d·eviter, de prevenir ou de reduire les 

effets nocifs sur la sante humaine et/ou l'environnement, a atteindre dans un delai donne et a ne pas depasser une 

fois atteint; 

6) «valeur cible»: un niveau fixe dans le but d'eviter davantage a long terme des effets nocifs sur la sante humaine et/ou 

l'environnement, a atteindre dans la mesure du possible sur une periode don nee; 

7) «seuil d'alerte»: un niveau au-dela duquel une exposition de courte duree presente un risque pour la sante humaine; 

8) «marge de depassement»: le pourcentage de la valeur limite qui peut etre depassee dans les conditions fixees par 

le present reglement; 

SJ) «zone»: pc1rtie rlelimitP.e rlu territoire luxemhourgeois: 

10) «agglorneralion»: une Lone caraclerisee par une densile d'habilanls au k1112 qui juslirie I·evalualion el la geslion de la 

qualite de l'air ambiant; 

11) «administration»: !'administration de !'Environnement; 

12) «ministre»: le membre du Gouvernement ayant la protection de l'environnement dans ses attributions. 

Art. 3. ANNEXES 

Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe I: Lisle des polluants atmospheriques a prendre en consideration dans le cadre de !'evaluation et de la 

gestion de la qua lite de l'air ambiant; 

Annexe II: 

Annexe Ill: 

Annexe IV: 

Facteurs a prendre en compte lors de la fixation des valeurs limites et des seuils d'alerte; 

Criteres gouvernant le choix des polluants atmospheriques a prendre en consideration; 

Informations devant figurer dans les plans ou programmes locaux, regionaux ou nationaux destines a 
c1meliorer lc1 quc1lite de l'c1ir c1mhic1nt. 

Art. 4. MISE EN OEUVRE 

L'administration est chargee de: 

la mise en oeuvre du present reglement; 

l'evalualion de la qualite de l'air ambiant; 

l'agrement des dispositifs de mesure (methodes, appareils, reseaux, laboratoires). 

Les attributions de l'administralion comprennenl en oulre: 

le controle des mesures effectuees par les dispositifs de mesure en verifiant leur qualite conformement aux 

exigences des normes europeennes en matiere d'assurance de la qualite et notamment par des controles de qualite 

interne; 

le traitement et la synthese des methodes d'evaluation; 

la coordination sur le territoire national des programmes communautaires organises par la Commission europeenne 

en la presente matiere. 
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Art. 5. EVALUATION DE LA QUALITE DE L'AIR AMBIANT 

1. Des valeurs limites, des valeurs cibles et des seuils d'alerte son! fixes pour evaluer qualite de l'air ambiant sur le terri­

toire national. 

2. L'evaluation de la qualite de l'air ambiant est realisee moyennant un reseau de contr6Ie comprenant des stations 

individuelles de mesure reparties sur !'ensemble du territoire national. 

3. Les mesures de surveillance de la qualite de l'air son! obligatoires dans: 

- les agglomerations desifnees par le ministre; 

- les zones ou les niveaux son! compris entre les valeurs limites et les niveaux prevus au point 4. du present article; 

- les aulres Lones ou les niveaux depassenl les valeurs limiles. 

- Les mesures prevues peuvent etre completees par des techniques de modelisation pour fournir une information 

adequate sur la qualite de l'air ambiant. 

4. Pour !'evaluation de la qualite de l'air ambiant, une combinaison de mesures et de techniques de modelisation peut 

etre employee lorsque les niveaux son! inferieurs, sur une duree representative, au niveau de la valeur limite arretee. 

5. Lorsque le niveau de la qualite de !'air ambiant est inferieur a la valeur limite a arreter, ii est possible de se borner a 

l'emploi de mesures et de techniques de modelisation ou d'estimation objective pour evaluer ce niveau. Celle dispo­

sition ne s·applique pas aux agglomerations don! l'air ambiant se compose de polluants pour lesquels des seuils 

d'alerte on! ete fixes. 

6. Lorsque des polluants doivent etre mesures, las mesures de surveillance de la qualite de I·air sont effectuees a des 

endroits fixes, soil en continu, soil pas echantillonnage aleatoire; les mesures son! suffisamment nombreuses pour 

permellre de delerrnir1er les niveaux ol.Jserves. 

Art. 6. AMELIORATION DE LA QUALITE DE L'AIR AMBIANT. EXIGENCES GENERALES 

1. Les mesures prises pour atteindre les objectifs du present reglement doivent: 

a) prendre en t:ornple ur1e approcl1e ir1le!,Jree pour la proledior1 de l'air, de l'eau el du :sol; 

b) ne pas avoir d·ettets negatits et signiticatits sur l'environnement des autres Etats membres. 

2. Le ministre fail etablir par l'administration des plans ou programmes d'action indiquant les mesures a prendre a court 

terme en cas de risque de depassement des valeurs limites, des valeurs cibles et/ou des seuils d'alerte, afin de 

reduire le risque de depassement et d"en limiter la duree. 

Art. 7. MESURES APPLICABLES DANS LES ZONES OU LES NIVEAUX DEPASSENT LA VALEUR LIMITE 

1. L'administration etahlit la lisle des zones et des agglomerations ot"1 les niveaux d'un ou de plusieurs polluants 

depassent la valeur limite augmentee de la marge de depassement. 

Lorsqu'il n'a pas ete tixe de marge de depassement pour un polluant determine, les zones et las agglomerations ou 

le niveau de ce polluant depasse la valeur limite son! assimilees aux zones et agglomerations visees a l'alinea qui 

precede et las points 3. et 4. ci-apres s·y appliquent. 

2. L'administration etablit la lisle des zones et des agglomerations ou les niveaux d'un ou de plusieurs polluants sont 

compris entre la valeur limite et la valeur Ii mite augmentee de la marge de depassement. 

3. Dans les zones et les agglomerations visees au point 1. du present article, le ministre fail etablir par !'administration 

des plans ou programmes, permettant d'atteindre la valeur limite dans le delai fixe. 

Lesdits plans ou programmes, auxquels la population doit avoir acces, contiennent au moins les informations 

enumerees a l'annexe IV. 

4. Dans les zones et les agglomerations visees au point 1. du present article et ou le niveau de plus d'un polluant est 

superieur aux valeurs limites, le ministre fail etablir par I·administration un plan integre englobant tous les polluants 

en cause. 

Art. 8. EXIGENCES APPLICABLES AUX ZONES OU LES NIVEAUX SONT INFERIEURS A LA VALEUR LIMITE 

L'administration etablit la lisle des zones et des agglomerations ou les niveaux des polluants sont inferieurs aux valeurs 

limites. 

Dans les zones et agglomerations las niveaux des polluants doivent etre maintenus en dessous des valeurs Ii mites en vue 

de preserver la meilleure qualite de l'air ambiant compatible avec leur developpement durable. 

Art 9. Notre ministre de !'Environnement, Notre ministre des Transports et Notre ministre de la Sante sont charges, 

chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Annexes I, II, Ill et JV· (voir Mem. A 1998, p. 406 et 407) 
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